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1 HisToRiquE CONCERNANT LA CESSATION D’ACTIVITÉ DU SITE

Le 30 mai2013, la société STYLEWOOD a été placée en liquidation judiciaire par jugement du
Tribunal de commerce de Chartres.

Par courrier du 29 janvier 2014, l’inspection des installations classées a demandé au mandataire
judiciaire liquidateur, la SELARL PJ.A se substituant à l’exploitant dans ses droits et obligations
(Art. L. 641-9 du Code du commerce), de notifier au préfet la cessation d’activité prévue à l’article
R. 512-39-1 du Code de l’environnement et de placer le site en sécurité.

Le mandataire n’a pas déféré à ses obligations auprès du préfet et, par courrier du 27 avril 2015, a
renvoyé l’inspection des installations classées vers le propriétaire des locaux la SEMPAT 28,
Société Anonyme d’Économie Mixte Locale à conseil d’administration, gérée par la Société
d’Aménagement et d’Équipement du Département d’Eure-et-Loir (SAEDEL).

Une inspection, réalisée le 12 juin 2015 avec le gestionnaire immobilier de la SAEDEL chargée de
la gestion des immeubles de la SEMPAT 28, a permis de relever une mise en sécurité du site dans
les locaux accessibles. L’accès aux postes de transformation électrique, à la chaufferie industrielle
et aux locaux de la maintenance n’a pas été rendu possible à l’époque.

La SEMPAT2O est dans la perspective d’une vente des locaux à un industriel dont les activités
seront des installations classées pour la protection de l’environnement et a sollicité linspection des
installations classées après transmission d’éléments permettant d’évaluer l’état environnemental du
site pour procéder le 20 mars 2018 à la vérification de la mise en sécurité du site conformément au
code de l’environnement,

2 ANALYsE DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Les documents permettant d’évaluer l’état environnemental du site transmis par la SEMPAT2S sont
des rapports du bureau d’études EnvirEauSol constituant un état des lieux environnemental réalisé
en 2005 et un diagnostic environnemental de 2008 complété par des analyses d’eaux superficielles
et de sédiments dans le bassin de récupération des eaux pluviales réalisées en 2012.

Le bassin de collecte des eaux pluviales du site est localisé au sud-est du site. Ce bassin en forme
de goutte s’étend sur environ 45,0 mètres de long et 11,5 mètres de large. Ce bassin sert de
réserve incendie. Une trappe est disposée en son extrémité sud afin de pouvoir le vider. Lors des
surplus d’eau, l’eau passe alors au-dessus de la trappe et se déverse dans un petit caniveau qui
rejoint le ruisseau longeant au sud-est le site. Cette partie sud du site est occupée par un espace
vert au sol très humide, comportant une source.

Lors de la campagne du B août 2012, les résultats d’analyses sur les sédiments prélevés au sud du
bassin de réception des eaux pluviales du site, font apparaitre:

- la présence d’hydrocarbures C10-C40 avec une concentration de 620 mg/kg de matière sèche

- la présence d’Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques avec une concentration pour la somme
des HAP de 11 mg/kg de matière sèche

- la présence de métaux lourds avec des concentrations sur sol brut de

• 7,2 mg/kg de matière sèche pour l’arsenic;

• 0,2 mglkg de matière sèche pour le cadmium

• 23 mg/kg de matière sèche pour le chrome total

• 16 mg/kg de matière sèche pour le cuivre;

• 0,12 mg/kg de matière sèche pour le mercure;

• 8,5 mg/kg de matière sèche pour le nickel

• 26 mglkg de matière sèche pour le plomb

• 220 mg/kg de matière sèche pour le zinc;

- la présence de PolyChloroBiphényles (PCB) avec des concentrations comprises entre 0,001 et
0,004 mg/kg de matière sèche;

- des valeurs, en composés aromatiques volatils (BTEX), inférieures aux limites de quantifications
inférieures du laboratoire.

Les résultats d’analyses de sédiments évalués relativement aux critères d’acceptation des déchets
en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISUI) font apparaître deux dépassements pour les
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hydrocarbures C10-C40 avec une concentration de 620 mglkg de matière sèche pour 500 mglkg
de matière sèche au maximum du critère d’acceptation en ISDI et pour le Carbone Organique
Totai avec une concentration de 83000 mglkg de matière sèche pour 30000 mgikg de matière
sèche au maximum du critère d’acceptation en ISDI.

Lors de la campagne du B août 2012, les résultais d’analyses sur les eaux superficielles montrent
l’absence de dépassement des valeurs de référence pour les paramètres recherchés au droit des
eaux superficielles du bassin, avec toutefois des traces en hydrocarbures C1O-C40 qui restent
inférieures à la valeur de référence.

Le rapport du bureau d’études EnvirEausol du 2 août 2012 préconise en l’absence d’impact sur
les eaux superficielles du bassin, la conservation de la mémoire des contaminations mises en
évidence dans les sédiments. En cas de curage du bassin, réalisé dans le cadre de travaux ou lors
de la cessation d’activité, les analyses réalisées sur les sédiments montrent que ces demiers
devront être éliminés dans une filière adaptée.

La SEMPAT2B ne propose pas de mesures de gestion des sédiments du bassin de collecte des
eaux pluviales, ni de bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation du bassin au regard de
usage industriel retenu pour devenir du site.

3 Co,icusio,s ET PROPOSmON

Au regard des documents présentés et des inspections réalisées le 12 juin 2015 et le 20 mars 2018
qui confirment la mise en sécurité des locaux industiiels et la pollution des sédiments du bassin, et
considérant la vente annoncée du site pour mise en oeuvre d’un projet industriel relevant des
installations classées, l’inspection des installations classées propose à madame la préfète de
demander à la SEMPAT28, propriétaire du site, de faire toute diligence pour proposer des mesures
de gestion des sédiments du bassin de collecte des eaux pluviales préalablement & la signature de
l’acte de vente et de lui rappeler, qu’en vertu de l’article L. 514-20 du code de l’environnement,
lorsqu’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain, le
vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur et de l’informer également, pour
autant qu’il les connaisse, des dangers au inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

LinspE classées,

vu et transmis avec avis conforme,

pour le directeur,

COI

Lochefdu Srn’jce
Environnjmicnt Industdcl et Risques

MANTIN

à: UD2B
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L’inspection de l’environnement a procédé le 20 mars 2018 à une visite d’inspection de vos
locaux de Senonches, précédemment occupés par la société STYLEW000, liquidée fin 2014.

L’objectif de cette inspection était d’examiner la conformité des dispositions prises pour la
mise en sécurité du site en regard des obligations réglementaires découlant du code de
l’environnement dans les locaux non visités lors de l’inspection précédente du 12juin 2015.

opération.
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport d’inspection établi à la suite de cette

Je vous demande de bien vouloir transmettre â madame la préfète, sous un mois, en réponse
à cette inspection un bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation du bassin et de proposer les
mesures de gestion adaptées des sédiments du bassin de collecte des eaux pluviales.

Je vous rappelle également qu’en vertu de l’article L514-20 du Code de l’environnement, vous
êtes tenu en tant que vendeur d’un terrain sur lequel une installation classée pour la protection de
l’environnement soumise à autorisation a été exploitée, d’en informer par écrit l’acheteur et de
l’informer également des dangers ou inconvénients importants qui résultent de cette exploitation.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer,
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le directeur

Pi Rapport d’inspection
Copie à: DC—BPE

UD2B &,‘
v€,

BUREAU
Certilicail

Ceit cal nFRO32619-1

Chartres, le 20 AVR. 2018

SEMPAT28

1, rue d’Aquitaine

28110 LUCE

à l’attention de M. LIMOUSIN

Monsieur,

Le cher4o e04.
&Vimnncr.Ll.[ I,it;t ;I ‘_ Risque4.

wrwtceûlre. developpement-durabie. gouv. (f

15, place de la République
CS 70527

28019 CHARTRES Cedex
Tél. 02 37 20 50 50— ta, 02 37 204074
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Cette page du ,appoftpouaa slm !bbJet dVne publication sur le site INTERNET de la DREIL Centre- Val de Loire

DREAL CENTRE-VAL DE LOIRE Dtnnnua 1 28

ErnUSSEMENT N S3IC: 10000044g Vis,,. DU 20 raps 2018

Raison sociale SrYLEWOOD Date de la précédente vIsite: 12/06/2015
Commune: Senonches
Activité principale EabriŒtion de mobilier en bois E approfondie cDurante E ponctuelle

Régime de classement E AS A E E E D E NC D circonstancielle LI planifiée
Seveso : D Ebbllssement seuil haut E Etablissement seuil bas E inopinée
IED annoncée e :12 mars 2018

Prioritaire national (Pi) E A enjeux (P2) E P3

Mouvauons de classement Pi au P2

Actions nationales abordées ors de la visite dinspection

Tests de matériels réalisés lors de la visite dnspection

T.isc ou !mms nt LA vmn:

Nota Lors de cette visite, les constatations par rapport aux dispositions conbtlées et relevées par linspecteur de
l’environnement sont détaillées dans 1€ présent document. Seules les prescriptions et dlsposiuons décrites d-après ont été
véhfi&s.

Code de Environnement, aWcle R. 512-39-1 et sulvan

Arrêté préfectoral d’autorisation du 26avril1995

r COCflA1IOI

Lors de la visite dnspedlon, aucune non-conformité n’a été relevée.

linspectlon formule une remarque. - - -

‘les NC sont caractéhsées selon une échelle dImporlance qui comprend deux niveaux
- 1: nonconfonnfté impornte et caraaéds& par rapport a prtsalptions réglementalres poLNaflt soit œndi4re à une dégradation du

niveau de sécurité des Installations, soit avoir un Impact Important sur l’erMrnement, Défaut d’autorisation. Défaut d’enregistrement.
- Z non-conmIté réglementaire nimpliquant pas diredement une baisse notable du niveau de séaihté ou n’ayant pas dlmpad important

sur i’envimnnement

ICPE n 100.000449 Inspection du 20mars2018 Page 1H



INSPEcTEUR (s) (nom et unité): Personnes renconuées (nom et qualité)
M. Pascal OELOER M. LiMOUSIN — SEMPA128 — propriétaire des locaux

M KRASNA — Ancien responsable maintenance de STYLEWOOD

Unité Départementale dture-et-Lolr Personnes interviewées (nom et qualité)

Snu.no ADM:wznhIAmc:

Mêlé préfrral n°876 du 26 avfll 1995 d’auto,lsation dexplofter au bénéfice de b société STEELCfiSE SrWOR

Récépissé préftur,l de diangernent d’exoitant (ex STEELCASE) du 11 niai 2006 au bénéfice de la société SIWEW000

1 INH)RMAflŒIS GtNtnhIS

I.e 30 mai 2013, la société &rwœo a été placée en liquidation judldaire par jugement du Tribunal de œmmce de
Chartes.

Par courrier du 29 janvIer 2014, inspection des installations dassées demandé au mandataire judiciaire liquidateur, la SELARL
PJ.A se substituant à l’exploitant dans ses droits et obhgauons (Ait L 641-9 du Code du commerce), de notifier au préfet La
cessation d’activité présie à i’rtcle R. 512-39-1 du Code de l’envIroonnent et de placer le site ai sécurité. Le mandataire na
pas déféré à ses oŒgaboris auprès du préfet et, par courrier du 27 avril 2015, a renvoyé linspec&o des irnilations classée
vers le propriétaire des locaux la SEMPAT 28, Société Monyme d’Éœnomle Mbde Locale à oenseil d’adminratIon, gérée par la
Société d’kiéiagement et d’Equlpeuient du Dépaftwient dttwe-et-1.olr (SAEDa).

Une rspecuon a été réC’s& le 12 jun 2015 avec le glonnaiœ immobtier de la SAEDEL chargée de la gestion des Immeubles
de la SEMPAT 28 ur védfier sur place i’effedtvité de la rite en séasité du ste conformément à I’artck R. 512-39-1 alinéa fi
du code de i’nvlmnnem.ent;

- L’évacuation des produits dangereux, et, pour les Installations autres que les Installations de stdcage de déchets, gestIon des
déchets présents sur le site;

- Des interdictions ou limitations d’accès au site;

- La suppression des risques dncendle et &èxploon;

- La surveillance des effets de linstallauon sur son environnement.

Cette Inspection avait relevé une mise en sécurité du site dans les locaux accessibles. En revanche, l’accès aux postes de
transformation éle&que, à la chaufferIe Industrielle et aux locaux de la maintenance n’a pas été rendu possibie.

Dans son rapport du 15 juIllet 2015, lInspection a formulé six demandes dont notamment une demande d’accès aux locaux qui
néblent pas accessibles et la transmissIon de tout document permettant d’évaluer l’état environnemental du site (Analyse des
sols, évaluauon environnementale réalisée dans le cadre de l%cquisibon,).

Par courrier du 5 mars 2018, la SENPA128 a bansmis des réponses au rapport dnwecUon du 15 juillet 2015.

La SEMPAfl8 est dans la perspective d’une vente des locaux à un industriel dont les activités seraient des Installations classées
pour la protection de rènvironnement et a sollicité linspection des installations classées pour procéder au rélement de la mise
en sécurité du site conformément au code de l’environnement.

2 Suns 0E L’INSPECTION PRÉCÉDENTE

Dans son rapport du 15 juillet 2015, inspection a demandé la transmission de tout document permeant dévaluer l’état
envIronnemental du site (Analyse des sois, évaluation environnementale réalisée dans le cadre de l’acquisition..).

LA SEMPAT 28 a transmis à cet effet le 5 mars 2018:

- un rapport du bureau d’études EnvirEauSol du 2 novembre 2005 consttuant un état des lieux environnemental de la société
EÎEELCASE SA à Senon&a réalIsé dans la cadre de la reprise des activités par la socfété SrYLEW000.

- un rapport du bureau d’études EnvirEausol du 22 juillet 2008 constituant diagnostic enronnemental réasê dans la cadre de
la vente du site exploité par b sodété STWEWOOD à Seiondws.

- Un rapçnt du bureau d’études EnvfauSd du 29août2012 de préIèent et analyses d’eaux iperfides et de sàdune,t
dans un bassin wr le site de Senondies.

SÉte aux iwigatns de juin 2008, le bureau d’études conclut à la mise en &denœ d’une conWnination ut hydrocarbxes
totaux au dr& de l’ancien atelier de vernissage et dune œntanuina&n al hydrocarbures totaux et ai métaux lourds dans les
s&knents du bassin de collecte des eaux pluviales.

Pour la contamination au droit de l’ancien ataller, le buwau d’études, dans son rapport du 22 juillet 2008, préconIse i rabsexe
dindice organolepuque qui permettrait de distinguer la zone contaminée de l’ancien atelier de vemissage d’un sol sain” de
considérer que cette zone ne présente aucune sujétion particulière.
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Pour la contamination des sédiments du bassin, le bureau d’études péœnlse de s’assurer que les sédiments n’aitrainwit pas un
impact sur les eaux stqnfKleJes a un dépassement des altères réglemenbires de rejet au mNleu naturel.

S investigations menées en août 2012 à la demande du propriétaire des locaux, la SEMPA12O, ont consisté en la réalisation
d’un pré4èvenait d’eau ipa11deÏe aln qu’un prélèvement des sédiïients en aval du bassin de cdlede des eaw pliMales.
BIcs ont mis en Sidence:

• b présence dhydrocarbures C10-C40, de métaux burds, d’hydroerbures aromatiques poIycydues et de
PolychiomNphényles dans I sédiments du basn

• les valeurs en hydrorbures C10-C40 et en cartûne oeganique total dans les sédrent, so.it supérieures aux valeurs [mites
d’acceptation des dédiets en IngaNatn de Stodage de Déchets Inertes;

- l’absence de dépassenent des v&eurs de réf&enœ pair paiarnèùes rlwchés au droit des eaux wpafwfles du basn,
avec tmjtefois des baces el hydroartwes C1D-C40 qii reent inférieures à b vaeor de réféme.

Le rapport du bureau d’études EnvirEauSol du 29 août 2012 préconise en l’absence dlmpad sur les eaux superficielles du
bassin, la conservation de la mémoire des contaminations mises en évidence dans les sédiments. En cas de curage du bassin,
réalisé dans le cadre de travaux ou lors de la cessation d’activité, les analyses réalisées sur les sédiments monbrnt que ces
derniers devront être éliminés dans une filière adaptée.

L’article R. 512-393 du cade dc lenvlmnnement dispose à l’alinéa U

« Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détennine, 51y a lieu, par aa*é pds dans les formes prévues à
Iflide R. 18I-45 Ùavaux et les mesures de su,veillance nécesaire& Ces pmsmpuons sont fixées compte tenu de IWage
retenu en tenant compte de lfflcacité des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi
que du bilan d eu,lt, et des avantages de la réhabilitation au regasd des usages considê,a »

La SEMPAT2S, propriétaire des locaux, se substituant à la société SflLEW000, ancien exploitant défaillant, n’a pas présenté de
bilan des coûts et des avantages de la réhabilitation du bassin par curage et de léUmination des sédlmen dm15 une filière
adaptée.

Ri: Transmettre au préfet un bilan des coûts et des avanbges de la réhabilitation du bassin de collecte des
eaux pluvIales et proposer les mesures adaptées de gestion des sédIments du bassin au regard de l’usage
Industriel retenu.

3 Ponos co.Inôi.ts ET RSULTAT5

1nlIatlons iinctée,

- locaux de transformation électrique et poste de livraison électrique

- local de chaufferie Industrielle;

- locaux de la malntenanœ.

Poe de lknain et locaux de transformation Se&$aue

Le sJte lodustrl dispose d’un poste de livraison éle&iqtie stié eu bordure de b nie de la libération. Ce local di de deux
cdlules pour une boude locale de 20000V. Le oemptage et la distribution d’éle&ldté n’est plus assurée vn les
transformateurs &&ques &J site.

Le &te dispose de deux fransfamateurs électrue ERPS4Œ TRANSFO de puissan 1000 kVA contenant ensirOEl 450 kg de
diélectilque. Les deux transfornatetn présentent un nwmuago par étuefte verte indiquant paw chacun que l’apparl n’est
pas contamIné par des PCB au sens du déc-et 2001-63 du 18 janvier 2001.

Les ùansfomiateijrs sont placés dans des rétentions en ader ne présentant aucun signe de pollution flenbdle.

Ll de diaitene lndLriele -

Linspeon rève dans le local chaufferie b présence d’un broyeur de bols à palettes, dune chaudière à bols autrefois
alImentée en copeaux et en poussières de bais et une chaudière à gaz.

tpcauxde rnatnce

L’b,specfion œnate que les lux de maintenance wnt vides.

Linspedon des installations dassées conclut à b m en s&udté du sIte au sens de I’arte R. 512-39-1 du code de
l’envtmiinement

.Ij II It1 (W: If’)?

Rn.cnuR nu ap,owr : P.scai. BaSER, lN5PtflU Vt t’EFMR OIE 5,tWtn TNSTMIAflÛNS flAsS

D.n: 26 .un 2018

Pasal LBER
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ANNEXE L TnLnu RICRPETULATIF 0ES CONSTATSW
* = non-conformités déjà relevées Ion de la précédente vstte dnspecUon

Répon.. dePoint
Référence

Niveau Énoncé de la non-conformité, de la remarque ou de la demande l’exploitantreglementaire

Transmettre au préret un bilan des et des avantages de ta réhabl[lbtlon du bassfn dc OEÇiecte des eaux plwiales
Ri et prosr les mesures adaptÉes de gtIan des sédimet du bassin au regard de l’usage Industiel retenu.

s NC sont oract&sées s’ une &tde drrçatnce qui cmrçrid & ftveaLm:
- t: raifonMé kiifl,te et rad&isée par raçpal atz vescwUons .wait sat wtfl à une dégadat du

va de scjhté des lrgaratbl5, so’t avdr Lai Int Ima,t r l’a,Irreïoit Défttt &autor.5ad,. Défaut d’,,mrœnt
- 2 rm-c31ftnrté nimpiquant pas redrrent une basse roe â rveau de stjité j neyrk pas dinact InpDrtant

jr lnvrc.vrnent
• R La romarque conoeme une dispoUon lnwffimment doajmcntéc, une mauvals prauque, mal5 qui nappar!t pas oemme un écart à un

texte opposab’e (non H&axtfiis&), tire demande daden qu ne relève pas dse non- rtomilté régIemertae
• D: Derna-e dirtoru,aflŒ, à l’explofta’t (no, FiÉrar&&)
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ANNExE 2 : FICHES DE VISIfl

DREAL cEçrRE-vALoE LOIRE— FICHE DE VI5IT

Établissement (Nom, Conmwe, nS3tC) t Stvt&œa,.. tiQ1 LMZS 1iL’1
Date de li visite: IInstallations inspectées:

flchcnf,ÂIA. I
Par b présente et en pplicatlon des aWdes L171-t et LIfl-5 du cade de I’envfrom,nent je déclare autŒtserl lnspedeuri
à accéder à rensemb1 de; locaux Lediniquos et prorslonnek objets e b te dnspectiŒ1 menée dan, le cadre des
mbslons de catde lo5taIlaUons dass&s ou aux locaux à uge dhabiai&., en pr&efIœ de Iowipant LI

fonwoo etsignawre du représentant de lélabh,esnent eou de occupant des baux à usage dliabftaLlon LII: —

L1Âhse,ced1tnixuteur —
- 2 h. S I

Nons des lnspedeuni jVIsss:LLI1 -

Je reœnn&s avlr pis mriaksance des non-cooronnlts (nulées par les bispedetn, des veitbs dél&s énoncés e
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